
 

 

 

PLENIERE 25/03/2022 
Rédaction : Véronique Denis 

 

 

Lieu Maison de quartier Aragon – salle polyvalente 
 

Présents Cf : Fiche de présence 
Animation : Sylvain Fonte 
 

Excusés Fanny, Alix, Laurence, Emilie 
 
Ordre du jour • Présentation tous les pros par profession 

• Surprise du chef 

• Point achat local  

• Retour SPVA 19 mars 

• Invitation soigneuses confidences : ateliers d’écriture et de chansons 

• Projet Chorescence 

• Projet MSPP :  
- MAJ des dispositifs psy en MSP libéral / salariés 
- développement de la traduction : ISM Chorum national ou contact traducteur arabophone  (serbe  / 
Macédonien / croate / bosniaque via France Horizon  
- APA : 2ème groupe Passe-passe 
- retour café santé implication des habitants et projet d’aller-vers 
- Planning retour à 100% Véro e Maxime 
- Les profils de poste à développer 

• Divers  
 

 
 



• Point achat local cabinet F. Girard   

On a étudié la possibilité d’acheter des locaux pour permettre à des pros de santé, psychologues d’avoir un cabinet.  
Fanny Girard quitte son local du 9 Place Frida Kahlo et le met en vente. Elle s’installe à St Egrève.  
Ce local rentre dans le budget du Pôle, chouette opportunité de faire cet achat.  
Trois salles avec fenêtre et une petite salle sans fenêtre. La plus grande salle peut permettre peut-être des réunions.  
 
Question :  

➢ Quel impact sur les associés que la SISA devienne propriétaire ? 
 
- Tout associé ne peut pas spéculer sur un patrimoine valorisé dans la SISA. Tout associé rentre dans la SISA pour la somme 
de 10€ et ressort avec la somme de 10€ quelle que soit le patrimoine de la SISA au moment de sa sortie. 
- La SISA ne pourra pas les louer à un pro libéral. Ce local devra permettre la mise en œuvre du projet de santé. Pas de bail 
commercial ou professionnel pour un pro de santé.  
-Si la SISA revend ce bien, impossible de reverser d’argent aux associés. La SISA récupère la somme de la vente si on revend. 
 

➢ Est-ce que cet achat se cumulera avec le projet de local Place Etienne Grappe ? 
- Le projet en cours : récupérer des locaux place Etienne Grappe pour une location avec Alpes Isère Habitat : 280m2 pour 

rapatrier le Rep’Hères et la CPTS sur ce local.  
 

➢ Est-ce que le local Place Frida Kahlo risque de faire trop ? Non toujours besoin de place pour de nouveaux pros qui 
cherchent à s’installer.  
 
Quelqu’un s’oppose-t-il à ce projet ? Non. Tout le monde est d’accord.  

 
 

  

• Retour SPVA 19 mars 
 

  

9H00 à 12H00 à la Maison de quartier P. Bert. Très positif.  
60 enfants de 10 mois à 8 ans – 35 de < 3 ans 
8 ateliers + Expo. Parcours motricité / libellule / Raconte / Coloriage et playmais / Kaplas / Cric crac croque / Coin lecture / Jeux 
de société. 
16 pros présents (PSIP – MDQ P.Bert) + animateurs.  
 
Prochain SPVA : samedi 21 mai 2022 journée complète pour les 4-5 ans – ados.  
Intervenants divers et variés pour les animations. 

  



Même objectif : limiter les écrans. Ouvrir les enfants sur d’autres activités que les écrans. Cuisine / jeux / Fanfare / etc… 
Besoin de pros du PSIP pour nous aider. Rémunération prévue pour les pros du PSIP.  
 

• Invitation ateliers écriture – Soigneuses confidences 
 

  

 

6 – 7 – 12 avril 2022 au Dom’inno – Gratuit ouvert à tous. Flyers pour cabinets.  

Dans le cadre des Soigneuses confidences. Avec Bruno Thircuir. La fabrique des petites utopies.  

Origine du projet : 2019, suite au décès de Dominique, mise en œuvre d’une marche dans SMH avec aspect APA et aspect 

culturel avec histoire du nom des rues. Puis film de la Sociale a Monciné. Contacté la fabrique des petites utopies. Bruno 

directeur de la Cie est venu nous voir et a proposé des ateliers d’écriture d’histoires avec patients et pros. Il a ensuite écrit des 

histoires qui reflétaient les valeurs du PSIP. A cause du confinement, la déambulation n’a pu avoir lieu. Il y a eu deux 

représentations en visio. La Sociale avait été présentée à Monciné.  

Envie aujourd’hui de faire des représentations déambulatoires dans SMH comme prévu. 4 ateliers d’écriture et 4 ateliers de 

création de chansons sont prévus.  

2 représentations au mois de juin un week-end 11 (buffet) et 12 juin. Départ ECRP et arrivée à Rocheplane. Histoires jouées 

avec des acteurs et musique par Noémie. Goûter offert par Rocheplane. 

Tous conviés aux ateliers et au spectacle. Le 4ème atelier est réservé aux patients de Rocheplane.  

Affiche et communication seront faites pour le spectacle.  

  

• Projet Chorescence   

 

Autre projet artistique pour prendre soin de nous. Artiste du Baz’arts qui propose un dispositif « Murmures et échos ». 

Concept : murmures lors de rencontres individuelles avec des personnes sur des moments heureux, agréables vécus par la 

personne. Elle s’inspire de ces murmures pour en faire un spectacle qui fait écho à ce qu’elle a entendu et qu’elle retranscrit sur 

scène. Les personnes retrouvent leurs murmures dans le spectacle.   

Pour tester le dispositif, proposition de le faire entre pros du PSIP. Puis le proposer aux patients du PSIP. Gratuit car Baz’arts 

reçoit des subventions pour la mise en œuvre du projet.  

La contrainte c’est que les échos doivent être ouverts à tous. Bien quand c’est mêlé les personnes qui ont participé aux 

murmures et d’autres. Si les échos se font à l’AG, il faudrait que l’AG soit publique.  

Question : est-ce qu’on part sur un financement pour ne pas avoir à ouvrir au public ? Est-ce qu’on le propose exclusivement 

avec les patients ?  

  



Restitution un autre jour que l’AG et publique ?  

 

But : Apporter du bien-être aux personnes. Transmission de ce bien-être lors du spectacle. Pour rappel : lors du séminaire du 

PSIP, demande de trouver des moyens de se faire du bien, de prendre soin de nous.  

Côté patient : document de l’OMS qui explique tous les bienfaits de l’art et la culture sur la santé. Vraie plus-value pour les 

patients.  

Maxime est en cours de Lobbying au niveau de la région : subventions culture et santé au niveau régional d’où sont exclues les 

MSP. (Car pas de mur et pas de chambre). Lobbying pour que ça rentre dans le droit commun 

A priori à l’avenir les MSP pourront faire des demandes spécifiques culture et santé, à différencier de l’art thérapie.  

Fortes chances que cela fasse partie du projet de MSP participative. 

 

Le département nous a donné une subvention pour le projet des Soigneuse confidences.  

Les artistes qu’on financeraient seraient éligibles  

Suggestion :  

> ouvrir la suite de l’AG au public pour les échos de Chorescence ?  

> Le premier nous le finançons pour le vivre entre pros et le second serait financé par les subventions reçues par Baz’arts.  

A savoir que tout type d’accompagnement en dehors du soin pur et dur rentrera dans les financements de la MSP participative. 

Que peut-on faire autour du soin pour améliorer la santé des gens ? 

Est-ce que ce projet vous parle ? 

Oui pour les pros du PSIP, mais doute sur la proposition d’écriture comme frein pour une partie de notre population. 

Bruno propose de l’écriture ou bien de l’oral pour ceux qui ne pourraient pas écrire. Il s’adapte aux gens. Aller chercher des 

gens qui auraient des blocages. Banquet d’histoires : les gens sont très fiers d’amener leur famille pour leur montrer ce qu’ils 

ont fait dans les ateliers.  

Suggestions :  

- Retravailler les affiches pour éviter les barrières 

- Penser quelque chose plus adapté à nos patients. (Car cela demande d’avoir une base de littératie francophone).  

- Multiplier d’autres formes d’expression. 

- Penser une matinée bien-être avec plusieurs portes d’entrée : chant, danse, humour… 

- Intéressant de rencontrer les patients dans des situations différentes que celles du cabinet.  



- Intéressant si des éléments scientifiques corroborent ces propositions. 

 

Remarque sur le second projet : avant d’ouvrir à tout le monde et de développer un financement pour ça, faire un test entre pros 

du PSIP. 

Projet de réécrire le projet de santé pour devenir une MSP participative. Le projet de santé comporte un diagnostic pour lequel il 

sera important d’aller voir les patients. Un événement ouvert : moment d’aller chercher une expression des habitants à ce 

moment-là.  

• Projet PSP participative 
 

  

 
- MAJ des dispositifs psy en MSP libéral / salariés 

Salariées : PEC à 100% pour les patients. 2 jours par semaine. Agenda plein déjà. On espère pouvoir augmenter le temps de 
psy avec la MSP participative. 
Pour augmenter le visibilité au sein du PSIP proposition :  
Psy salariées : 100% orientation des patients qui ne peuvent participer. Gratuit. 10 séances renouvelables. 
Psy PSIP libéral : participation demandée de 10€ minimum. Entre 5 et 7 séances possible. Enveloppe limitée par année.  
Adresseurs : savoir vers qui j’oriente.  
 
Débat :  
Remarques de Christelle D.et Isabelle R. : intéressant que les patients les plus défavorisés aient accès aussi aux PEC psy du 
PSIP sans limite. Si on limite, on perd de la souplesse.  
La difficulté pour les adresseurs et Véro : savoir vers qui on oriente.  
Ou bien gestion de toutes les consultations via une liste d’attente.  
Le problème de qui paye quoi est à côté de la plaque. Ce n’est pas notre problème. Adressage difficile à SMH vers des psys.  
Ce n’est pas au prescripteur de savoir si les patients ont les moyens. Aux psychologues d’en discuter avec les patients.  
La question a toujours été : est-ce que mon patient est prêt ou pas à participer aux séances ?  
Différences entre les possibilités qu’on peut offrir entre salariées et libérales. Offrir aux patients d’avoir un minimum de séances.  
Pour simplifier le tout, changer les règles dans le budget par patient.  
Passer le budget à 400€/patient. Compenser avec le budget ergo qui n’est pas complètement dépensé.  
ou faire passer cela dans le budget MSP participative. Calquer les deux dispositifs.  
Mettre en place une liste d’attente partagée pour les psy en libéral et les psy salariées.  
 
> Sujet à retravailler 
 

  



- développement de la traduction :  
Financement 144.000€ par an dans la MSP Participative pour la traduction. 
Voir les partenariats qu’on pourra mettre en place :  
Partenariat avec ISM Chorum national. La plateforme nationale plus simple en fonctionnement, pas besoin de prendre RDV. 
Voir avec eux comment ça fonctionne. 
Parallèlement à ça, au niveau local :  contact traducteur arabophone (serbe / Macédonien / croate / bosniaque) via France 
Horizon.  
Même si le circuit au Pôle n’est pas encore organisé, les pros peuvent déjà demander.  
Des contacts ont été pris avec l’ADAT. On essaie de voir ce qui peut renaître de l’ADAT de l’époque où elle faisait de la 
traduction. Important de travailler avec des traducteurs reconnus. 
Les seuls certificats de traduction : Europe et ONU avec une charte. 
Prérequis : demander aux traducteurs de signer la charte  
 

- APA : 2ème groupe Passe-passe 
Atelier passerelle APA financé par Prescribouge. Cet atelier a été doublé par financement CPTS. 4 créneaux d’APA par 
semaine.  
Après les 3 mois de participation à un groupe, accompagnement de Prescribouge vers un groupe de droit commun, classique. 
Compliqué pour ces personnes. Donc invention d’un groupe Passe-passe : PEC à 50% du tarif classique des enseignantes 
APA.  
Besoin aujourd’hui de doubler l’atelier passe-passe qui est plein. Validé en Conseil de gérance. Rentre aussi dans le cadre de la 
MSP participative.  
Malgré l’accompagnement avec Precribouge qui vérifie les possibilités pour chacun d’intégrer un groupe de la municipalité.  
Pas de place pour tous. Des priorités à ceux qui en font déjà partie.  
Qu’est-ce qui va nous prémunir de l’embolisation au PSIP ? Problème de la sortie du circuit ?  
Des gens du quartier qui n’auraient jamais continué le sport s’il n’y avait pas les groupes du PSIP. Si on les lâche, ils arrêtent le 
sport. Il faut ce type d’offre. Ça s’équilibre avec le temps.  
Certains patients sont partants pour un groupe ou la PEC sécurisée dans un contexte. Certains ne pourront lâcher le groupe 
APA PSIP. 
A partir de cet été Anaïs aura sans doute une salle plus grande pour les groupes.  
A terme, on réfléchit à une salle dans la MSP participative. 
participation financière du patient de 15€ par an. Etape qui permet d’aller progressivement vers le droit commun.  
 
 

- retour café santé implication des habitants et projet d’aller-vers 
Baisse de fréquentation du Café santé depuis début janvier. 1 ou 2 personnes par semaine.  
Jean-Marc propose uen démarche « d’aller vers » : aller chercher les personnes qui n’osent pas venir au Café santé.  



Les patients qui viennent sont des personnes seules chez elles. Aller les chercher.  
Pour aller chercher ces personnes, il faudrait une liste des MG de leur patient qui auraient besoin d’être soutenus.  
Question : est-ce que ce serait envisageable de simplement traverser la rue une fois par mois pour aller à Mosaïkafé et faire un 
Café santé à Mosaïk ?   
Les MG parlent du Café santé lors de leur consultation et incitent certains à y aller mais n’ont pas de retours. 
Proposition de Jean-Marc, c’est de faire une première accroche avec le patient.  
CE qui impliquierait que les MG demandent au patient s’il serait OK que quelqu’un les appelle pour leur parler du Café.  
Post it adressé à Véro : liste des patients à contacter.  
Espace d’affichage dans les cabinets et les pharmacies : difficile de trouver de l’espace pour afficher.  
Envisager un panneau d’affichage du PSIP dans chaque cabinet.  
 

- Planning retour à 100% Véro et Maxime dans le Pôle été 2022 
 
- Les profils de poste à développer 

Internalisation de ce qui peut être proposé dans une MSP participative.  
350.000€ pour les fonctions de coordination, médiation : 7 ETP APA / culture et santé… on pourrait embaucher une APA dans 
la MSP.  
Réfléchir à quelles embauches on veut faire à la MSP participative :  

- 2ème médiateur santé.  

- 1 accueillant pour un accueil inconditionnel.  

- 1 ASCarine pense à un atelier à la parentalité : venir voir Maxime. Ou envoyer un mail au Conseil de gérance qui étu-

diera la proposition.  

  

• Autre 
 

  

Le sujet de la SISA comme groupement d’employeur est-il abandonné ? Non.  
Formulaire anonyme à envoyer à chaque associé pour valider le projet.  
AG du 16 juin pour reparler de ce sujet.  
Voir si le groupement national peut jouer ce job pour employer un assistant médical.  
Si ce groupement ne répond pas aux attentes des pros du PSIP, le projet sera repris par la SISA. 
Requestionner le projet, le rediscuter.  
Attente des retours du groupement national. S’il répond aux besoins des pros, pas la peine de s’embêter. Si ça ne répond pas, on relance la question.  
Il y a deux ans, le cabinet EPSILON a contacté le groupement national et n’est pas satisfait.  
 

➢ Faire une réunion avec les 4 cabinets de MG pour étudier la question. D’abord pour embaucher des assistants médicaux et peut-être pour autre 
chose : secrétariat… 
 


